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Repentigny, le 28 février 2008-02-28 
 
 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement  
575, rue St-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec)  G1R 6A6 
 
À l’attention de Madame Renée Poliquin 
 Coordonnatrice du Secrétariat de la commission 
 
 
Objet : Mémoire contre l’agrandissement du site d’enfouissement BFI 
 
 
Messieurs, 
 
Je me présente à vous à titre de conseillère municipale et plus particulièrement comme 
citoyenne étant liée directement au grave problème posé par celui de vivre à quelques 
centaines de pieds d’un site (BFI) hautement nocif pour la santé. 
 
Pour se faire une image très claire du problème, je vous propose de faire l’exercice 
suivant : prenez un sac de déchets composés d’os de poulet et de restants de toutes sortes.  
Laissez les tous fermenter dans leur jus pendant quelques heures à peine, à une 
température de quelques degrés centigrade.  Maintenant, ouvrez ce sac dans votre bureau; 
devant vous, et placez ensuite un ventilateur derrière le sac.  Travaillez une seule journée 
de cette façon et il vous sera facile de comprendre ce que vivent les gens de mon quartier 
depuis des années. 
 
Comment pourriez-vous ensuite être insensible à ce phénomène exécrable et insalubre ? 
Comment pourriez-vous alors être indifférent (es) à tous ces inconvénients plutôt 
inimaginables tant que l’on ne les vit pas. 
 
Maintenant, passons au sens pratique. En tant que représentant (es) du BAPE vous vous 
devez de rendre une fois de plus une décision défavorable à l’agrandissement du site et 
d’en aviser, tant le ministère de l’environnement que le ministère de la santé public. 
 
Croyez bien que les personnes qui se battent contre le projet d’agrandissement du site ont 
à cœur le bien-être de leur famille.  Ils travaillent tous et toutes d’arrache pied, année 
après année, avec l’énergie du désespoir, faisant, entre autres, des levées de fonds afin de 
pouvoir défrayer les frais juridiques rattachés à la représentation dans le cadre de 
différents procès engendrés contre BFI.  Il est facile d’imaginer que ces mêmes personnes 
auraient envie tout simplement de vivre dans la quiétude qu’ils connaissaient auparavant.  
Vous savez, des gens qui se battent ainsi pour leur santé n’ont pas juste ça à faire, tout ce 
qu’ils veulent, c’est de pouvoir apprécier de vivre en banlieue, là ou l’air est censé être 
pur, plutôt que de sentir les odeurs nauséabondes qu’ils subissent présentement. 
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Les problèmes de santé n’en sont pas pour le moins diminués par ce fléau, parce qu’il 
s’agit bien d’un fléau.   Nous parlons ici, entre autres, de gorges qui piquent, de sinusites, 
de larmoiements, de toux et d’asthme pour ne nommer que ceux-là.  Je vous exempterai 
de la nomenclature, d’autres personnes avant moi se sont exprimées clairement à ce sujet. 
 
Si vous vous posez la question : Pourquoi est-ce qu’autant de gens comme les citoyens de 
CCPL (pour ne nommer que ceux-là) se battraient ainsi si ce n’était pas de première 
urgence ?  Arrêtez-vous un moment en vous disant que, jour après jour, ils se battent avec 
acharnement non pas pour obtenir un nouveau parc, une nouvelle voiture ou un château, 
mais plutôt pour retrouver leur bien-être d’antan, tout simplement.  
 
En conclusion, je m’attends de vous, les représentant (es) du BAPE, de vous faire 
respecter dans votre décision qui sera, j’en suis persuadée, défavorable à 
l’agrandissement du site de BFI car il ne saurait en être autrement.  Je m’attends à ce que 
vous fassiez mentir la rumeur à l’effet que vous n’êtes là que pour le bien paraître de 
notre machine gouvernementale.  Je n’attends rien de moins de vous, que vous vous 
fassiez respectez dans votre décision afin de ne pas servir encore une fois de marionnettes 
bureaucratiques.  Je m’attends de votre part à un combat loyal auprès de vos dirigeants 
afin de faire respecter votre décision. 
 
Ce n’est qu’à ce moment que vous aurez gagné, tous et toutes, mon respect, ma gratitude 
et vos lettres de noblesses.  Combien de commissions d’enquêtes et d’audiences 
publiques ont fait chou blanc au cours des dernières années.  Et bien, cette fois-ci, c’en 
est assez de ces vaines discussions, je vous prie de faire en sorte qu’il en aille autrement. 
 
En terminant, je vous remercie pour votre écoute, votre rigueur et pour votre intégrité. 
 
  
 
 
Sylvie Langlois Brouillette 
Conseillère municipale (quarter 12) 
Ville de Repentigny 


